
                                  

      Dans le cadre du parcours citoyen et de santé 6° 5° 4° 3° 

 

LA SEMAINE DU BIEN-ETRE 

DU 09 AU 17 NOVEMBRE 
       

 

 

 



 

 

 

                              

                                   2 TEMPS FORTS 

 

 

 

 

 

                               

                            Quel programme ? 

 

         JEUDI 09 NOVEMBRE  

          Journée nationale de lutte contre le harcèlement 

 

         Du VENDREDI 10 AU VENDREDI 17 NOVEMBRE  

 

    La passation par tous les élèves d’un questionnaire        
national d’auto-évaluation sur le harcèlement 

   

             UNE PRIORITE  

         

  LE BIEN- ETRE AU COLLEGE 

 

 



        

 

 

          

 

 

 



Qu'est-ce que la journée nationale de lutte contre le 
harcèlement scolaire ? 

Pour sensibiliser la communauté éducative aux phénomènes de harcèlement dans le 
milieu scolaire, la journée nationale de lutte contre le harcèlement est organisée 
chaque année au mois de novembre depuis 2015 ! 

Cette journée est l'occasion de rappeler combien la prévention et la lutte contre le 
harcèlement sont fondamentales pour permettre aux élèves d'avoir une scolarité 
épanouie dans le cadre de la priorité donnée au bien-être.  

L’occasion pour la communauté scolaire d’organiser diverses actions à partir de jeudi 
9 novembre au sein du collège. 

Cette journée de mobilisation constitue la première action et aussi l’un des temps forts 
du programme de lutte contre le harcèlement à l’école, pHARe.  

Nous vous informerons très prochainement sur la poursuite des actions du 
programme pendant cette année scolaire autour de la sensibilisation des adultes, des 
actions de prévention pour les élèves et du traitement éducatif au collège par une 
équipe formée des situations d’intimidation ou de harcèlement. 

 

Quel est le programme pour la journée du jeudi 9 novembre?  

 Code couleur  bleu « dress code » : dans la mesure du possible les élèves et  
les personnels porteront des vêtements de couleur bleu  
 

 Sonnerie : surprise !!! 
 

 Sur le temps de la récréation : le Conseil de la Vie Collégienne (CVC) pourra 
proposer une action collective (à confirmer). 

 

 
 Activité en classe : « petit concours d’expression » autour de messages de 

prévention avec exposition des productions des élèves dans le hall de la 
Direction. 
 

 « Les élèves ambassadeurs » de l’année dernière sélectionneront les plus 
beaux slogans de prévention pour l’année scolaire parmi les productions 
réalisées par les élèves. 

 

 Pour les demi-pensionnaires les clips vidéos de prévention seront diffusés pour 
les élèves volontaires.  

 

 Le café des parents (9h00 à 11h00) sera consacré à cette thématique.  
 

 



Du VENDREDI 10 AU VENDREDI 17 NOVEMBRE                                      

 Une enquête auprès des élèves sur le harcèlement 

Pourquoi mener une enquête auprès de l’ensemble des élèves ?  

Puni par la loi, le harcèlement passe souvent inaperçu, car il est constitué de « petits 
faits » qui, pris isolément, peuvent sembler sans gravité : des bousculades, des 
coups, des moqueries et mises à l'écart, des surnoms ou insultes, des dégradations 
ou vols, des propagations de rumeurs, photos, menaces, directes ou via les réseaux 
sociaux. Pourtant, cumulés et répétés, parfois tous les jours, ces faits peuvent avoir 
des conséquences très graves pour les élèves qui en sont victimes. 

Les victimes ou les témoins n’osent pas parler ou révéler l’intégralité des faits. C’est 
pourquoi tous les élèves sont invités à compléter une grille d’auto-évaluation dont les 
objectifs sont de : 

 faciliter la détection de situations de harcèlement au sein du collège ; 

  faciliter la prévention de ces phénomènes entre les élèves ;  

 mobiliser l’ensemble de la communauté éducative dans la lutte contre le 
harcèlement 

 

Tous les élèves en France des écoles à compter du CE2, des collèges et des 
lycées se verront proposer de remplir une grille d’auto-évaluation non nominative 
visant à évaluer s’ils sont susceptibles d’être victimes de harcèlement scolaire.  

Deux heures du temps scolaire seront banalisées : 

Pour notre collège l’organisation retenue est la suivante : 

 1 heure le jeudi 09 avec une activité en classe  
 

 1 heure de passation du questionnaire en heure de vie de classe  

Ce temps banalisé sera l’occasion de mettre l’accent sur la prévention et la 
détection des situations de harcèlement, première condition de protection des 
élèves victimes. (voir document ci-joint « Lutte contre le harcèlement et le 
cyberharcèlement à l’école ») 

 

L’équipe « bien être au collège »  

 


